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Disclaimer : « Les rédacteurs veillent à fournir l’information la plus à jour et complète dont ils disposent sans cependant fournir de garantie quelle qu’elle soit à ce niveau. Les éléments contenus dans les documents ont uniquement un caractère purement informatif et ne constitue en rien un avis professionnel ou juridique. Ils n’engagent nullement la responsabilité des rédacteurs »



[bookmark: _Toc192581085]Check-list - Avant l’AGO


Les membres du Conseil d’Administration s’assurent de : 

1. Préparer les différents documents 
a. Préparer la convocation, l’ordre du jour et le cas échéant, un modèle de procuration 	Comment by Auteur: Voir modèle de convocation p.4	Comment by Auteur: Voir modèle de procuration p.6
b. Préparer les comptes annuels et les documents annexes 
2. Respecter la date statutaire
a. Convoquer les actionnaires à l’Assemblée Générale Ordinaire pour les réunir à la date et à l’heure prévues par les statuts de l’entreprise 	Comment by Auteur:   Art. 6:81
3. Respecter le délai légal de convocation
a. Envoyer les convocations et l’ordre du jour avec les sujets à traiter au moins 15 jours complets avant l’assemblée 
b. Envoyer ou tenir à disposition les documents des actionnaires 15 jours complets avant l’assemblée, tenant compte de ce qui est prévu dans les statuts
4. Respecter le formalisme pour l’envoi des convocations 	Comment by Auteur: Art. 6:70
a. Envoyer les convocations aux coopérateurs selon les modalités prévues par les statuts de l’entreprise ou le règlement d’ordre intérieur (courrier, email, etc.) 
b. Envoyer les convocations aux administrateurs et au commissaire s’il y en a un, sauf signature d’un document de renonciation

Liste des informations / documents à prévoir : 

Tableau 1 : Liste des documents annexes à prévoir pour l'Assemblée Générale
	Rapports 
	Application
	Référence CSA[footnoteRef:2] ou AR[footnoteRef:3] [2:  CSA = Code des sociétés et des associations]  [3:  AR = Arrêté Royal] 

	Modèle disponible

	Rapports courants
	
	
	

	Les comptes annuels de la société 
	Obligatoire 
	
	

	Le rapport de gestion 
	Bonne pratique pour tous 
	 Art. 3 :6 du CSA (voir ci-dessous)
	p.7

	Rapport sur l’émission d’actions nouvelles au cours de l’exercice précédent 
	Obligatoire / en cas de nouvelles émissions 
	Art 6 :108 §2 du CSA
Peut être intégré dans le rapport de gestion
	p.8

	Rapport sur les demandes de démission intervenues 
	Obligatoire / en cas de demandes de démissions 
	Art 6 :120 §2 du CSA
Peut être intégré dans le rapport de gestion
	p.9

	Rapport d’activités des coopératives agréées 
	Obligatoire si la coopérative est agréée CNC 
	Article 6§2 de l’AR du 28/06/2019
Peut être intégré dans le rapport de gestion
	

	Rapport spécial de la coopérative agréée comme Entreprise sociale  
	Obligatoire si la coopérative est agréée ES  
	Art. 6§2 de l’AR du 28/06/2019 
Peut être intégré dans le rapport de gestion
	

	La liste des coopérateurs qui n’ont pas libéré leurs actions, avec l’indication du nombre d’actions non libérées et de leur domicile

	Obligatoire 
	Art 6 :82 3°du CSA
Peut être intégré dans le rapport de gestion

Si les actions souscrites ne doivent pas être immédiatement libérées. 
	

	Rapport sur le nombre d’actions en circulation par classe 

	Obligatoire 
	Art 6 :124 du CSA
Peut être intégré dans le rapport de gestion
	

	Les rapports occasionnels 
	
	
	

	Rapport sur les apports en nature effectués 
	Si apport en nature 
	Art 6 :8 du CSA
	

	Rapport sur les conflits d’intérêts survenus en CA 
	Si conflit d’intérêt 
	Article 6 :64 du CSA 
Peut être intégré dans le rapport de gestion – 
	

	Rapport sur le financement de l’acquisition d’actions par un tiers 
	Si acquisition de parts par un tiers 
	Article 6 :118 du CSA 
Peut être intégré dans le rapport de gestion 
	

	Rapport sur les distributions (dividendes ou ristournes) ou remboursements d’actions proposés 

	
	Art 6 :116 du CSA


	

	Les rapports exceptionnels (AGE)
	
	
	

	Rapport sonnette d’alarme 
	Si double test non concluant 
	Art 6 :119 du CSA
	



[bookmark: _Toc192581086]Check-list - Après l’AGO

1. Établir le PV reprenant les décisions de l’assemblée et les votes ainsi que la liste des présences et annexer les procurations ;	Comment by Auteur: Voir modèle de PV p.15
2. Bonne pratique : Faire signer dans la foulée le PV par le Président de l’assemblée, le secrétaire et les actionnaires présents qui le demandent – cfr. ce qui est prévu dans les statuts
3. S’assurer du respect des formalités de publicité 
a. Publier les comptes annuels approuvés en AGO à la BNB 	Comment by Auteur: Art. 3:10. Les comptes annuels sont déposés par l'organe d'administration à la Banque nationale de Belgique.
Ce dépôt a lieu dans les trente jours de leur approbation et au plus tard sept mois après la date de clôture de l'exercice. 
b. Déposer les décisions en lien avec les mandats (nouveau/renouvellement ou fin) des administrateurs et/ou commissaire au Greffe du tribunal de l’entreprise, en vue de leurs publications au Moniteur belge  	Comment by Auteur:  Art. 2:7. 







[Nom de la société] 
[Numéro d’entreprise]
[Adresse du siège social]
[Code postal - Ville]
[Date] 
[bookmark: _Toc192581087]CONVOCATION À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

Objet : Convocation à l’Assemblée Générale Ordinaire du [Date de l’assemblée et heure]

Madame, Monsieur, 
Le Conseil d’Administration a le plaisir de vous convier à l’Assemblée Générale Ordinaire/Extraordinaire de [Nom de la société], qui se tiendra le [Date de l’assemblée] à [Heure]. 
Lieu : [Adresse du lieu de l’Assemblée] [footnoteRef:4] [4:  Généralement, elle a lieu au siège social de l’entreprise (cfr statuts).] 

Ordre du jour : 
· Ouverture de l’assemblée par le Président 
· OPTION Approbation du procès-verbal de la réunion de l’assemblée générale du « date de la dernière AG » 	Comment by Auteur: Bonne pratique: faire signer le PV dans la foulée par le Président, le secrétaires et personnes identifiées dans les statuts ou à défaut à bref délai.	Comment by Auteur: Facultatif 
· Présentation du rapport de gestion 	Comment by Auteur: Art 3:4 du CSA :  Les petites sociétés non cotées ne sont pas tenues d’établir un rapport de gestion. 

Il s’agit d’une bonne pratique de gestion et de gouvernance. 
· Présentation des comptes annuels 	Comment by Auteur: Obligatoire
· OPTION Présentation du rapport du commissaire aux comptes 	Comment by Auteur: Si applicable 
· Vote d’approbation des comptes annuels 	Comment by Auteur: Obligatoire
· Vote sur l’affectation du résultat 	Comment by Auteur: Obligatoire / vote différencié de l’approbation des comptes 
· Vote de la décharge aux Administrateurs  	Comment by Auteur: Obliagatoire	Comment by Auteur: Vote spécial nécessaire après approbation des comptes: article 6:83 du CSA
· OPTION Continuité des activités 	Comment by Auteur: Si procédure sonnette d’alarme.	Comment by Auteur: Art. 6 :119	Comment by Auteur: Faire renvoi vers le rapport sonnette d’alarme
· Présentation du rapport du CA 
· Vote sur la continuité 
· OPTION Présentation du budget prévisionnel de l’année 	Comment by Auteur: Facultatif
Bonne pratique 
· Nomination(s) et/ou démission(s) et/ou révocation des membres du Conseil d’Administration [footnoteRef:5]	Comment by Auteur: En cas de nouvelles nominations / de renouvellement de mandat / de démission	Comment by Auteur: Voire révocation

+commissaire? [5:  Article 6 :58 du CSA – Vérifier ce qui est par ailleurs prévu dans les statuts] 

· Divers	Comment by Auteur: Attention le point divers ne peut concerne un point décisionnel. 
· Clôture de l’assemblée 
Vous trouverez l’ensemble des documents [en annexe / sur simple demande à notre siège] 
Nous vous rappelons que votre présence est essentielle pour le bon fonctionnement de notre société. Au cas où vous ne seriez pas disponible, il vous est possible de nous faire parvenir la procuration ci-jointe.  
En espérant vous voir nombreux, nous vous prions de recevoir, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées.
Pour le Conseil d’Administration 
[Nom(s) et fonction(s) de(s) l’Administrateur(s)]


[Nom de la société] 
[Numéro d’entreprise]
[Adresse du siège social]
[Code postal - Ville]
[Date] 


[bookmark: _Toc192581088]PROCURATION 

Je soussigné [vos nom et prénom / votre société avec adresse du siège social et numéro BCE], propriétaire de [nombre] d’actions de classe [classe d’actions] de la société coopérative [nom de la coopérative]
Ici représentée, conformément à ses statuts, par [représentants de la société]
Donne procuration à [Nom de la personne mandatée] 
Pour participer et voter à l’Assemblée Générale de [Nom de la société] qui se tiendra le [date de l’Assemblée Générale] à [lieu de l’Assemblée], avec l’ordre du jour suivant : 
[Copie de l’ordre du jour]
OPTION (avec intention de vote) 
· […]
· Vote d’approbation des comptes annuels : [POUR/CONTRE/ABSTENTION]	Comment by Auteur: Obligatoire
· Vote sur l’affectation du résultat [POUR/CONTRE/ABSTENTION]	Comment by Auteur: Obligatoire, vote différencié de l’approbation des comptes 
· Vote de la décharge aux Administrateurs  [POUR/CONTRE/ABSTENTION]	Comment by Auteur: Obligatoire
· Nomination de membres au Conseil d’Administration 
· Candidat 1 : [POUR/CONTRE/ABSTENTION]
· Candidat 2 : [POUR/CONTRE/ABSTENTION]
· Candidat 3 : [POUR/CONTRE/ABSTENTION]
· Nomination/démission/révocation de membres au Conseil d’Administration 
· Candidat 1 : [POUR/CONTRE/ABSTENTION]
· Candidat 2 : [POUR/CONTRE/ABSTENTION]
· Candidat 3 : [POUR/CONTRE/ABSTENTION]

Fait à [Lieu], le [Date du jour]

Signature 

[Signature]




[Nom de la société] 
[Numéro d’entreprise]
[Adresse du siège social]
[Code postal - Ville]
[Date] 


[NOM DE LA SOCIÉTÉ]
[bookmark: _RAPPORT_DE_GESTION][bookmark: _Toc192581089]RAPPORT DE GESTION
Exercice comptable de [ANNEE]

1. Exposé sur l’évolution et les résultats des affaires et la situation de la société 	Comment by Auteur: Cet exposé consiste en une analyse équilibrée et complète de l'évolution et des résultats des affaires et de la situation de la société, en rapport avec le volume et la complexité de ces affaires. Dans la mesure nécessaire à la compréhension de l'évolution des affaires, des résultats ou de la situation de la société, l'analyse comporte des indicateurs clés de performance de nature tant financière que, le cas échéant, non financière ayant trait à l'activité spécifique de la société, notamment des informations relatives aux questions d'environnement et de personnel. En donnant son analyse, le rapport de gestion contient, le cas échéant, des renvois aux montants indiqués dans les comptes annuels et des explications supplémentaires y afférentes.
2. Description des principaux risques et incertitudes auxquels la société est confrontée 
3. Évènements importants survenus après la clôture de l’exercice 
4. Circonstances susceptibles d’exercer une influence notable sur le développement de la société 
5. Exposé sur les perspectives de développements futurs
6. OPTION Indications relatives aux activités en matière de recherche et développement 
7. OPTION Indications relatives à l’existence de succursales de la société 
8. OPTION Continuité des activités 	Comment by Auteur:  Art. 3:6.§ 1er. : 
Au cas ou le bilan fait apparaître une perte reportée ou le compte de résultats fait apparaître pendant deux exercices successifs une perte de l'exercice, une justification de l'application des règles comptables de continuité

Le Conseil d’Administration prendre acte de l’article 3 :6, § 1er 6° du Code des Sociétés et des associations (CSA). 

La justification visée à l’article 3 :6, § 1er 6° est à reprendre dans l’annexe aux comptes annuels.  


























[bookmark: _RAPPORT_SUR_l’EMISSION][bookmark: _Toc192581090]RAPPORT SUR l’EMISSION D’ACTIONS NOUVELLES


· Nombre d’actionnaires existants et nouveaux qui ont souscrits des actions nouvelles : [NOMBRE]
· Nombre d’actions et classe d’actions auxquelles ils ont souscrit : [NOMBRE]
· Le montant versé : [MONTANT] €
· La justification du prix d’émission (si pas défini dans les statuts) 
· L’identité des actionnaires (si les statuts le requièrent) 


	Nombre d’actionnaires 
	Nombre d’actions 
	Classe d’action 
	Montant libéré 
	 Prix d’émission
	Identité 

	1
	2
	A
	1000
	Actif net 
	Louis Durant

	
	
	
	
	 
	

	
	
	
	
	
	




































[bookmark: _RAPPORT_SUR_LES][bookmark: _Toc192581091]RAPPORT SUR LES DEMANDES DE DEMISSIONS

· Nombre d’actionnaires démissionnaires 
· Classes d’action pour lesquelles ils ont démissionné 
· Montant versé 
· Nombre de demande rejetées 
· Motif du refus 
· L’identité des actionnaires (si les statuts le requièrent) 
 

	Nombre d’actionnaires
	Nombre d’actions 
	Classe d’action 
	Montant versé  
	Autres modalités
	Identité 

	1
	2
	A
	1000 €
	Valeur de la part 
	

	
	
	B
	
	
	

	
	
	C
	
	
	




	Nombre d’actionnaires 
	Identité   
	Motif du refus 

	1
	
	Nécessité d’être au moins 3 actionnaires
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[Nom de la société] 
[Numéro d’entreprise]
[Adresse du siège social]
[Code postal - Ville]
[Date] 

[bookmark: _Toc192581092]Rapport relatif au double test (test de solvabilité et test de liquidité)
[bookmark: _Toc192581093]Test de solvabilité et Test de liquidité


Conformément aux dispositions légales prévues par le Code des Sociétés et des Associations, afin de procéder à d’éventuelles distributions, le Conseil d’Administration doit faire rapport du double-test effectué pour la société. 

Le double-test a été réalisé le [DATE] sur base des [OPTION derniers comptes annuels approuvés/ OPTION comptes annuels provisoires du … / OPTION autre état plus récent résumant la situation active ou passive]


1° TEST DE SOLVABILITE (ou TEST DE l’ACTIF NET) 

L’article 6 :115 du CSA stipule que : « Aucune distribution ne peut être faite si l’actif net de la société est négatif ou le deviendrait à la suite d’une telle distribution ».

L’article prévoit également que : « Si la société dispose de capitaux propres qui sont légalement ou statutairement indisponibles, aucune distribution ne peut être effectuée si l’actif net est inférieur au montant de ces capitaux propres indisponibles ou le deviendrait à la suite d’une telle distribution ». 

Le Conseil d’Administration établit sur le calcul sur base des modalités reprises ci-dessous : 

Tableau 2 : Modalités de calcul de l'actif net disponible après distribution
	
	TOTAL DE L’ACTIF 
	€

	(-) 
	PROVISIONS 
	0 €

	(-)
	DETTES 
	 €

	= 
	ACTIF NET 
	€

	- 
	Montant non encore amortis des frais d’établissement et d’expansion 
	0 €

	-
	Montant non encore amortis des frais de recherche et développement 
	0 €

	=
	ACTIF NET Corrigé 
	€

	(-)
	Éléments des capitaux propres indisponibles 
	0 €

	(-)
	Apport indisponible hors capital 
	0 €

	(-)
	Partie non-amortie des plus-values de réévaluation 
	0 €

	(-)
	Autres réserves indisponibles 
	0 €

	(-)
	Subsides en capital 
	0 €

	=
	ACTIF NET DISPONIBLE A LA DISTRIBUTION (>0)
	€

	(-)
	Remboursements d’actions 
	€ 

	(-)
	Distribution de dividendes 
	€ 

	= 
	ACTIF NET DISPONIBLE APRÈS LA DISTRIBUTION (> 0) 
	€ 


OPTION Le Conseil d’Administration constate que le l’actif net disponible après la distribution est > 0, le test de solvabilité est concluant et permet la distribution. 

OPTION Le Conseil d’Administration constate que l’actif net disponible après la distribution est < 0, le test de solvabilité n’est pas concluant et ne permet pas la distribution. 


2° TEST DE LIQUIDITE
L’article 6 : 116 du CSA stipule que : « La décision de distribution prise par l'assemblée générale ne produit ses effets qu'après que l'organe d'administration aura constaté qu'à la suite de la distribution, la société pourra, en fonction des développements auxquels on peut raisonnablement s'attendre, continuer à s'acquitter de ses dettes au fur et à mesure de leur échéance pendant une période d'au moins douze mois à compter de la date de la distribution ». 
Le Conseil d’Administration prend acte que le législateur offre une certaine liberté aux responsables de l’entreprise pour évaluer la liquidité de l’entreprise, compte tenu de son contexte. 
Le Conseil d’Administration prend également acte que la responsabilité de l’évaluation du test de liquidité lui incombe et que la responsabilité des administrateurs est solidairement engagée à l’égard de la société et des tiers pour tous dommages qui résulteraient d’une décision de distribution inopportune.  

Méthode d’évaluation par l’analyse financière 
Sur base des [OPTION derniers comptes annuels approuvés/ OPTION comptes annuels provisoires du … / OPTION autre état plus récent résumant la situation active ou passive], le Conseil d’Administration calcule différents indicateurs permettant d’apprécier la liquidité de l’entreprise. 

OPTION Tableau 3: Calcul du ratio de liquidité au sens large (current ratio)
	(+)
	30
	Stocks 
	€

	(+)
	40/41 
	Créances à un an au plus 
	€

	(+)
	50/53
	Placement de trésorerie 
	€

	(+)
	54/58
	Valeurs disponibles 
	€

	(+)
	490/1
	Compte de régul – Charges à reporter et produits acquis 
	

	
	
	SOUS-TOTAL 
	€

	(/)
	42/49
	Dettes à un an au plus 
	€

	(+)
	492/3
	Compte de régul – Charges à imputer et produits à reporter
	

	(=)
	
	CURRENT RATIO (>1) 
	€

	
	
	* Plus le ratio est élevé, plus la liquidité de l’entreprise est bonne (moyenne nationale ≈ 1,25)
	



OPTION : Le current ratio est supérieur à 1, cela indique que l’entreprise a la capacité d’honorer ses engagements à court terme au moyen de ses actifs disponibles et réalisables.  L’entreprise dispose d’une position de liquidité considérée comme saine. 

OPTION : Le current ratio est inférieur à 1, l’entreprise n’est plus en mesure de faire face à ses engagements à court terme. La situation est problématique. 

OPTION Tableau 4 : Calcul du ratio de liquidité au sens strict (quick ratio)
	(+)
	40/41 
	Créances à un an au plus 
	€

	(+)
	50/53
	Placement de trésorerie 
	€

	(+)
	54/58
	Valeurs disponibles 
	€

	
	
	SOUS-TOTAL 
	€

	(/)
	42/48
	Dettes à un an au plus 
	€

	(=)
	
	QUICK RATIO (>1) 
	



OPTION : Le quick ratio est supérieur à 1, cela indique que toutes les dettes à court terme de l’entreprise peuvent être payées avec les actifs les plus facilement réalisables. 

 OPTION : Le quick ratio est inférieur à 1, les actifs considérés ne sont pas suffisants pour honorer toutes les dettes à court terme. La position de liquidité est défavorable et ne permet pas d’envisager une distribution. 

Tableau 5 : Ratio de liquidité immédiate
	(+)
	54/58
	Valeurs disponibles 
	€

	(/)
	42/48
	Dettes à un an au plus 
	€

	(=)
	
	RATIO DE LIQUIDITE IMMEDIATE 
	




Méthode d’évaluation par hypothèses prévisionnelles 

OPTION Le Conseil d’Administration a établi un plan de trésorerie prévisionnel sur les 12 prochains mois. Celui-ci est annexé au présent rapport. Sur base de ce plan, la position de liquidité de l’entreprise [OPTION PERMET / OPTION NE PERMET PAS] de procéder à des distributions. 

Conclusion 

OPTION Le résultat du double-test étant concluant, le Conseil d’Administration prend la décision de procéder aux distributions suivantes :
· OPTION Conformément à la proposition d’affectation du résultat approuvée en AGO, distribuer des dividendes de [MONTANT €] aux actionnaires de la société 
· OPTION Conformément aux demandes de démission à charge du patrimoine sociale à considérer, procéder aux remboursements des actions des coopérateurs démissionnaires pour un montant de [MONTANT €] en accord avec les modalités prévues par les statuts. 

OPTION Le résultat du double-test n’étant pas concluant, le Conseil d’Administration prend la décision de ne procéder à aucune distribution. 

Le rapport suivant permet de consigner les résultats du double-test. Il ne sera pas publié.  



Le Conseil d’Administration 


[Nom de la société] 
[Numéro d’entreprise]
[Adresse du siège social]
[Code postal - Ville]
[Date] 

[bookmark: _Toc192581094]RAPPORT DE SONETTE D’ALARME


Conformément aux dispositions légales prévues par le Code des Sociétés et des Associations, afin de procéder à d’éventuelles distributions, le Conseil d’Administration doit faire rapport du double-test effectué pour la société. 

Le double-test a été réalisé le [DATE] sur base des [OPTION derniers comptes annuels approuvés/ OPTION comptes annuels provisoires du … / OPTION autre état plus récent résumant la situation active ou passive]


1° TEST DE SOLVABILITE (ou TEST DE l’ACTIF NET) 

L’article 6 :115 du CSA stipule que : « Aucune distribution ne peut être faite si l’actif net de la société est négatif ou le deviendrait à la suite d’une telle distribution ».

L’article prévoit également que : « Si la société dispose de capitaux propres qui sont légalement ou statutairement indisponibles, aucune distribution ne peut être effectuée si l’actif net est inférieur au montant de ces capitaux propres indisponibles ou le deviendrait à la suite d’une telle distribution ». 

Le Conseil d’Administration établit sur le calcul sur base des modalités reprises ci-dessous : 

Tableau 2 : Modalités de calcul de l'actif net disponible après distribution
	
	TOTAL DE L’ACTIF 
	€

	(-) 
	PROVISIONS 
	0 €

	(-)
	DETTES 
	 €

	= 
	ACTIF NET 
	€

	- 
	Montant non encore amortis des frais d’établissement et d’expansion 
	0 €

	-
	Montant non encore amortis des frais de recherche et développement 
	0 €

	=
	ACTIF NET Corrigé 
	€

	(-)
	Éléments des capitaux propres indisponibles 
	0 €

	(-)
	Apport indisponible hors capital 
	0 €

	(-)
	Partie non-amortie des plus-values de réévaluation 
	0 €

	(-)
	Autres réserves indisponibles 
	0 €

	(-)
	Subsides en capital 
	0 €

	=
	ACTIF NET DISPONIBLE A LA DISTRIBUTION (>0)
	€

	= 
	ACTIF NET DISPONIBLE APRÈS LA DISTRIBUTION (> 0) 
	€ 


OPTION Le Conseil d’Administration constate que le l’actif net disponible après la distribution est > 0, le test de solvabilité est concluant et permet la distribution. 

OPTION Le Conseil d’Administration constate que l’actif net disponible après la distribution est < 0, le test de solvabilité n’est pas concluant et ne permet pas la distribution. 


2° TEST DE LIQUIDITE
L’article 6 : 116 du CSA stipule que : « La décision de distribution prise par l'assemblée générale ne produit ses effets qu'après que l'organe d'administration aura constaté qu'à la suite de la distribution, la société pourra, en fonction des développements auxquels on peut raisonnablement s'attendre, continuer à s'acquitter de ses dettes au fur et à mesure de leur échéance pendant une période d'au moins douze mois à compter de la date de la distribution ». 
Le Conseil d’Administration prend acte que le législateur offre une certaine liberté aux responsables de l’entreprise pour évaluer la liquidité de l’entreprise, compte tenu de son contexte. 
Le Conseil d’Administration prend également acte que la responsabilité de l’évaluation du test de liquidité lui incombe et que la responsabilité des administrateurs est solidairement engagée à l’égard de la société et des tiers pour tous dommages qui résulteraient d’une décision de distribution inopportune.  

Méthode d’évaluation par l’analyse financière 
Sur base des [OPTION derniers comptes annuels approuvés/ OPTION comptes annuels provisoires du … / OPTION autre état plus récent résumant la situation active ou passive], le Conseil d’Administration calcule différents indicateurs permettant d’apprécier la liquidité de l’entreprise. 

OPTION Tableau 3: Calcul du ratio de liquidité au sens large (current ratio)
	(+)
	30
	Stocks 
	€

	(+)
	40/41 
	Créances à un an au plus 
	€

	(+)
	50/53
	Placement de trésorerie 
	€

	(+)
	54/58
	Valeurs disponibles 
	€

	(+)
	490/1
	Compte de régul – Charges à reporter et produits acquis 
	

	
	
	SOUS-TOTAL 
	€

	(/)
	42/49
	Dettes à un an au plus 
	€

	(+)
	492/3
	Compte de régul – Charges à imputer et produits à reporter
	

	(=)
	
	CURRENT RATIO (>1) 
	€

	
	
	* Plus le ratio est élevé, plus la liquidité de l’entreprise est bonne (moyenne nationale ≈ 1,25)
	



OPTION : Le current ratio est supérieur à 1, cela indique que l’entreprise a la capacité d’honorer ses engagements à court terme au moyen de ses actifs disponibles et réalisables.  L’entreprise dispose d’une position de liquidité considérée comme saine. 

OPTION : Le current ratio est inférieur à 1, l’entreprise n’est plus en mesure de faire face à ses engagements à court terme. La situation est problématique. 

OPTION Tableau 4 : Calcul du ratio de liquidité au sens strict (quick ratio)
	(+)
	40/41 
	Créances à un an au plus 
	€

	(+)
	50/53
	Placement de trésorerie 
	€

	(+)
	54/58
	Valeurs disponibles 
	€

	
	
	SOUS-TOTAL 
	€

	(/)
	42/48
	Dettes à un an au plus 
	€

	(=)
	
	QUICK RATIO (>1) 
	



OPTION : Le quick ratio est supérieur à 1, cela indique que toutes les dettes à court terme de l’entreprise peuvent être payées avec les actifs les plus facilement réalisables. 

 OPTION : Le quick ratio est inférieur à 1, les actifs considérés ne sont pas suffisants pour honorer toutes les dettes à court terme. La position de liquidité est défavorable et ne permet pas d’envisager une distribution. 

Tableau 5 : Ratio de liquidité immédiate
	(+)
	54/58
	Valeurs disponibles 
	€

	(/)
	42/48
	Dettes à un an au plus 
	€

	(=)
	
	RATIO DE LIQUIDITE IMMEDIATE 
	




Méthode d’évaluation par hypothèses prévisionnelles 

OPTION Le Conseil d’Administration a établi un plan de trésorerie prévisionnel sur les 12 prochains mois. Celui-ci est annexé au présent rapport. Sur base de ce plan, la position de liquidité de l’entreprise [OPTION PERMET / OPTION NE PERMET PAS] de procéder à des distributions. 

Conclusion 

OPTION Le résultat du double-test étant concluant, le Conseil d’Administration prend la décision de procéder aux distributions suivantes :
· OPTION Conformément à la proposition d’affectation du résultat approuvée en AGO, distribuer des dividendes de [MONTANT €] aux actionnaires de la société 
· OPTION Conformément aux demandes de démission à charge du patrimoine sociale à considérer, procéder aux remboursements des actions des coopérateurs démissionnaires pour un montant de [MONTANT €] en accord avec les modalités prévues par les statuts. 

OPTION Le résultat du double-test n’étant pas concluant, le Conseil d’Administration prend la décision de ne procéder à aucune distribution. 

Le rapport suivant permet de consigner les résultats du double-test. Il ne sera pas publié.  



Le Conseil d’Administration 



[Nom de la société]
[Numéro d’entreprise] 
[Adresse du siège social]
[Code postal - Ville]
[Date] 


[bookmark: _Toc192581095]PROCES VERBAL
ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE du [DATE]

L’Assemblée Générale Ordinaire s’est tenue le [DATE] à [HEURE] à [LIEU]. 

CONSTITUTION DU BUREAU[footnoteRef:6]  [6:  Voir ce qui est prévu au niveau statutaire pour la composition du bureau] 

La séance est ouverte à [HEURE] sous la présidence de [NOM DU PRESIDENT]
Le Président désigne [NOM DU SECRETAIRE] en qualité de Secrétaire et [NOM DU/DES SCRUTATEUR(S)] en qualité de Scrutateur(s). 


COMPOSITION DE L’ASSEMBLÉE
Sont présents ou représentés : 
[LISTE DES PERSONNES PRÉSENTES ou REPRÉSENTÉES] 	Comment by Auteur: Personne physique : Nom et prénom 
Société : Nom de la société + nom et prénom de la personne présente pour la société 

Soit la présence de [NOMBRE DE PARTS] parts présentes ou représentées sur un total de [NOMBRE DE PARTS TOTALE] parts. La représentation est de [% de représentation]. 

OPTION Sont présents ou représentés les actionnaires dont la désignation et le nombre d’actions souscrites par chacun d’eux sont repris dans la liste de présence.
Cette liste est arrêtée et annexée au présent procès-verbal. 	Comment by Auteur: Bonne pratique : 
Personne physique : Nom et prénom 
Société : Nom de la société + nom et prénom de la personne présente pour la société 

Sont invités : 
[LISTE DES PERSONNES INVITÉES]	Comment by Auteur: Peut-être ajouter une précision à ce niveau. L’AG n’est pas ouverte à tout le monde.	Comment by Auteur: Exemples : experts, administrateurs et membres du personnel non actionnaires, etc. 
L’AG n’est pas ouverte à tout le monde (renvoi vers le vademecum)

ORDRE DU JOUR
Le Président constate que l’Assemblée a été convoquée validement. L’assemblée est valablement constituée pour procéder aux délibérations. 	Comment by Auteur: Pour les AG électroniques : voir les dispositions prévues Art. 6:75 
Le Président expose et prie d’acter que la présente Assemblée a pour ordre du jour : 
[ORDRE DU JOUR DE L’ASSEMBLEE GENERALE]

1. OPTION Approbation du procès-verbal de la réunion de l’assemblée générale du « date de la dernière AG »	Comment by Auteur: Bonne pratique: faire signer le PV dans la foulée par le Président, le secrétaires et personnes identifiées dans les statuts ou à défaut à bref délai.	Comment by Auteur: Facultatif 
2. Présentation du rapport de gestion 	Comment by Auteur: Art. 3:4. du CSA :  Les petites sociétés non cotées ne sont pas tenues d’établir un rapport de gestion. 

Il s’agit d’une bonne pratique de gestion et de gouvernance. 
3. Présentation des comptes annuels 	Comment by Auteur: Obligatoire
4. OPTION Présentation du rapport du commissaire aux comptes 	Comment by Auteur: Si applicable 
5. Vote d’approbation des comptes annuels 	Comment by Auteur: Obligatoire
6. Vote sur l’affectation du résultat 	Comment by Auteur: Obligatoire / vote différencié de l’approbation des comptes 
7. Vote de la décharge aux Administrateurs  	Comment by Auteur: Obligatoire
8. OPTION Vote sur la décharge au commissaire aux comptes 	Comment by Auteur: Si applicable 
9. OPTION Vote sur la continuité des activités 
10. OPTION Présentation du budget prévisionnel de l’année 	Comment by Auteur: Facultatif
Bonne pratique 
11. Nomination(s) et/ou démission(s) et/ou révocation des membres du Conseil d’Administration 	Comment by Auteur: En cas de nouvelles nominations / de renouvellement de mandat / de démission
12. OPTION Nomination ou renouvellement du mandat du commissaire aux comptes
13. Divers

DÉLIBÉRTATIONS 
L’Assemblée aborde l’ordre du jour et après avoir délibéré prend les décisions suivantes : 
[DECISIONS]

1. OPTION Approbation du procès-verbal de la réunion de l’assemblée générale du [date de la dernière AG]

Le procès-verbal de l’a dernière assemblée générale est approuvé. 

2. Présentation du rapport de gestion 

Le rapport de gestion est présenté par [NOM PRENOM] en assemblée générale. Le rapport a été mis à disposition des coopérateurs au moins 15 jours avant l’assemblée. Les administrateurs ont répondu à toutes les questions posées par les coopérateurs. 

3. Présentation des comptes annuels 

Les comptes annuels sont présentés par [NOM PRENOM]. Les comptes ont été mis à disposition des coopérateurs au moins 15 jours avant l’assemblée. 

4. OPTION Présentation du rapport du commissaire aux comptes 

Les comptes été revus par [NOM DU ou DES COMMISSAIRES]

5. Vote d’approbation des comptes annuels 

Les comptes sont approuvés à [VOTE]

6. Vote sur l’affectation du résultat 

L’assemblée générale décide de l’affectation du résultat comme suit : 
OPTION
Affectation du bénéfice de [MONTANT]€ aux réserves disponibles 
Affectation du bénéfice de [MONTANT]€ aux réserves indisponibles. 
Affectation du bénéfice de [MONTANT]€ aux résultats reportés. 
Affectation du bénéfice de [MONTANT]€ par distribution. Attribution d’un dividende de [%] aux coopérateurs de parts [préciser le type de parts]
Affectation de la perte de [MONTANT]€ aux résultats reportés. 

7. Vote de la décharge aux Administrateurs 

L’assemblée générale donne décharge aux membres du conseil d’administration pour leur mandat exercé en [ANNÉE de l’exercice précédent]
 
8. OPTION Vote de la décharge au commissaire aux comptes
9. OPTION Vote sur la continuité des activités
10. OPTION Présentation du budget prévisionnel de l’année 

Le budget prévisionnel est présenté aux actionnaires. Les administrateurs ont répondu aux questions des coopérateurs. 

11. Nomination(s) et/ou démission(s) et/ou révocation des membres du Conseil d’Administration 
Sont nommés administrateurs 


12. OPTION Nomination ou renouvellement du mandat du commissaire aux comptes

13. Divers


CLOTURE 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à [HEURE DE FIN]. 
Le procès-verbal est dressé par [] et approuvé séance tenante. 	Comment by Auteur: Bonne pratique: faire signer le PV dans la foulée par le Président, le secrétaires et personnes identifiées dans les statuts ou à défaut à bref délai.
Il est signé par le Président, le/la Secrétaire et le(s) Scrutateur(s). 


Le/la Secrétaire 					Le Président 




Le(s) Scrutateurs 






[Nom de la société] 
[Numéro d’entreprise]
[Adresse du siège social]
[Code postal - Ville]
[Date] 



[bookmark: _Toc192581096]CONVENTION DE CESSION DE PART DE [NOM DE LA COOPERATIVE]

ENTRE les soussignés : 

[Nom et prénom du Cédant]
Domicilé à [Adresse du domicile] 
Ci-après dénommé(e) le Cédant. 

ET

[Nom et prénom du Cessionnaire]
Domicilié à : [Adresse du domicile] 

Ci-après dénommé(e) le Cessionnaire.

EXPOSE PREALABLE 
Le Cédant est titulaire de [NOMBRE DE PARTS] parts sociales dans la coopérative [NOM DE LA COOPERATIVE] ci-après dénommée LA SOCIÉTE.  

Le Cédant souhaite céder, et le Cessionnaire souhaite acquérir, [NOMBRE DE PARTS] parts sociales de la SOCIETE selon les termes et conditions suivantes. 

IL A ENSUITE DE QUOI ETE CONVENU DE CE QUI SUIT  

Article 1 : Cession de part 
Le Cédant cède et transfère au Cessionnaire, qui accepte, [NOMBRE DE PARTS] parts sociales qu’il détient dans la SOCIÉTÉ. 

Article 2 : Prix de cession 
Le prix de cession des parts est fixé à [MONTANT] €, payé [DELAI DE PAIEMENT] par le Cessionnaire au Cédant à la signature de la convention. 	Comment by Auteur: Comptant
A la signature de la présente convention 
Dans les [NOMBRE] de jours 

Article 3 : Notification, approbation et déclaration
La présente cession de parts est soumise à l’approbation de [ORGANE COMPETENT] la SOCIETE, conformément aux statuts de la SOCIETE. 	Comment by Auteur: Voir les statuts. Cas fréquents : 
- Conseil d’Administration 
- Assemblée Générale 
- Collège des garants 
- … 
Le Cédant atteste que la cession réalisation n’est pas en contravention avec aucun accord contractuel. 

Article 4 : Date de prise à effet et opposabilité au tiers 
Conformément au CSA, le transfert des titres nominatifs n’est opposable à la SOCIETE et aux tiers que par une déclaration de transfert inscrite dans le registre relatif à ces titres, datée et signée par le cédant et le cessionnaire ou par leurs mandataires en cas de cession entre vifs, et par un membre de l’organe d’administration ou leurs mandataires en cas de transmission à cause de mort. 

En tout état de cause, l’inscription du transfert dans le registre des actions ne pourra avoir lieu que pour autant que le prix de cession, dont question à l’Article 2, ait été intégralement payé. Cette inscription sera réalisée conformément au prescrit légal par l’organe d’administration.

Article 5 : Droit applicable et litiges 
La présente Convention est soumise au droit belge. Tout litige relatif à son interprétation ou son exécution qui n’aura pu être résolu à l’amiable sera soumis aux tribunaux compétents.



Fait en deux exemplaires originaux à [LIEU], le [DATE]



Le Cédant : 									Le Cessionnaire : 


L’organe d’administration de la SOCIETE peut reconnaitre et inscrire un transfert dans le registre des parts sur base de la convention de cession de part établie par le Cédant et le Cessionnaire. 	Comment by Auteur: Art. 6:50


Pour approbation par le Conseil d’Administration de la SOCIETE :
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